
 
    Le Val d’Aoste, lieu possible de l’origine du vacherin  
 
    Le terme vacherin apparaît pour la première fois, à notre connaissance, dans 
des documents émanant du Val d’Aoste, tous reproduits et analysés dans 
l’excellent ouvrage de François Mathiou sur le fromage fontine.1 

  
    En 1270 nous rencontrons un nouveau mot : Le vacherinus pour définir le 
fromage local : il est mentionné au cours d’un contestation née à Issogne entre 
l’évêque et les propriétaires Johannes Albi, Martinus de Perino et consortes 
super usagi in Alpe dal Corneir. L’évêque demande 41 formes de vacherinorum 
comme cens de l’alpage sous son administration. Les producteurs n’étaient pas 
d’accord et précisaient qu’ils n’étaient pas tenus à livrer la marchandise mais 
qu’ils devaient en payer l’équivalent en argent. Le prieur de Saint-Gilles de  
Verrès, nommé arbitre de cette querelle, le 17 janvier 1270, donnait raison aux 
producteurs et fixait à quatre sous le cens à payer le jour de la fête de la 
décollation de Saint Jean Baptiste.2 
 
    Le terme vacherin se découvre encore en 1318 et 1359, issu de descriptions de 
menus de fête ou de réfectoire, les moines et religieux divers étant toujours 
placés aux premières loges quand l’on parle de fromage, associé dans les deux 
cas au terme de  seracil  ou seracio ou encore séras, qui tous désignent notre 
séré actuel. 
     Nouvelle apparition dans la « comptabilité » d’Amédée VI dit le Compte 
Vert (1377-1382) où il se remarque plusieurs fois et à des époques différentes, 
ce qui démontre l’importance de ce fromage à l’époque fabriqué avec du lait 
entier. 
    Retour du vacherin  en 1570 dans le menu d’un réfectoire de religieux : 
Patagium de herbes cum vacherino sive sacaseo (soupe de légumes avec 
vacherin ou fromage3) 
    Notre vacherin pourrait ainsi se perdre dans le temps. Mais non, il se signale 
encore dans un texte de 1709 duquel on retient : « j’ai lu dans un chapitre 
général tenu dans la Maison Forte de Saint-Oyen, que le quatrième du mois de 
septembre mille six cent et septante dont l’instrument est dans le coffre des 
archives Des R.R Claustraux, que le chapitre a admodié la montagne de pré 
d‘Arc au sieur Fijerod, prieur Claustral pour le prix de soixante cinq livres de 

                                                 
1 Mathiou François, Le fromage Fontine, origine, commerce et fabrication, pp. 29-33, traduction de l’italien par 
Curato Marie-Cécile, 1991.  L’édition italienne est : François Mathiou, la Fontina dove et come nasce, Aoste, 
Musumeci, 2e éd. 399 p. 1986.   
2 Idem, p.29. Avec pour référence : Archives Historiques Régionales, Fonds Challant – Vol. 124 liasse I – Doc I. 
3 Colliard Lin, La Vieille Aoste, tome II, Aoste, 1972. 
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Piémont, un rupt de vacherin et deux autres fromages et cinquante faits soit 
charges de foin pour les chevaux de la sommelière à Labou.4 
    Il est à signaler pour finir que l’auteur a découvert un document de 1762 qui 
concerne une localité dite Vacherin située sous l’actuelle de Neyran, dans la 
commune de Brissogne, en patois Vatzeun. Cela pourrait-il signifier que dans le 
temps on fabriquait du vacherin sur ce site auquel il aurait pour finir donné son 
nom ? 
    Et maintenant l’auteur s’interroge, faut-il croire que vache = vacherin, ainsi 
qu’on l’a longtemps pensé, pour faire la différence avec d’autres fromages à 
pâte molle fabriqués avec du lait de chèvre ou de brebis ? 
    Le même, sachant qu’il existe de grandes productions de vacherin en d’autres 
endroits que le val d’Aoste, fait allusion implicitement au Mont-d’Or français 
comme au vacherin Mont-d’Or suisse, ne donne aucune certitude quant à 
l’origine valdôtaine du produit. Pour nous, qui avons mieux cerné l’histoire 
générale du vacherin, qui avons du reconnaître l’antériorité du document de 
1270 sur tout autre, nous sommes enclin à penser que c’est là peut-être  son 
origine. Et qu’ensuite seulement il s’est diffusé dans les massifs alpin et 
jurassien qui connaissaient une civilisation du fromage identique, donc terreau 
propice à recevoir des recettes nouvelles provenant d’une région similaire et pas 
aussi éloignée que l’on se l’imagine. 
    Les dates seules des documents retrouvés permettent d’établir un itinéraire qui 
ait l’apparence de la vérité. Qu’ils s’en trouvent d’autres et des plus anciennes, 
et l’histoire sera à modifier en conséquence, toute ou en partie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
4 Mathiou, avec pour note : « Relation de l’Etat du Monastère et de l’hôpital du Mont Joux par les soins de Pierre 
François Balalu, Chanoine Claustral »,  réf : Archives du Grand -Saint -Bernard. 

 2



    Dossier Val d’Aoste 
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